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COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

9 novembre 1898. 

RESPONSABILITÉ. - . ACCIDENT DU TRAVAIL. - INTERVERSION D'E LA 

PREUVE. - OuvRIER SPÉCIALISTE. - FoRcE MAJEURE. 

Lorsque à la demande en réparation du préjudice causé par la mort 
accidentelle d'un ouvrie·r, le pal'ron oppose en ordre principal 
l'absence de toute faute de nature à engager sa responsabilité, et 
qu'en ordre subsidiaire seulement, il articule des faits tendant à 
démontrer que l'accident est dii à un cas fortuit ou à l'imprudence 
de la victime, le j-ugement qui écarte la conclusion principale du 
défendeur et lui ordonne de prouver les fatïs cotés par lui, én n'impo
sant au demandeur que la preuve contraire, ·intervert-it l'ordre des 
preuves et doil être réformé. 

Ne commet aucune faute, le patron qui charge un ouvrier d'établir ·un 
abri au-dessus d'un treuil placé sur rails, à 15 mètres au-dessus du 
sol, lorsque ce travail est d'un poids tel que deux hommes ont de la 
peine à le mettre en mouvement et d'une forme qui ne donne pas 
prise au vent, et que d'ailleurs rien n'indique que l'ouvrier sera 
obligé de monter sur le treuil et y prendra une position telle qu'il 
ne puisse en descendre à temps en cas de danger. 

Si un coup de ·vent violent et imprévu .. survenant dans ces conditions, 
met brusquement le treuil en mouvement et lui 'fait parcou1·ir avec 
rapidité t•espace qui le sépare de l'extrémité des rails, et s'il est 
d'ailleurs vraisemblable que la courbure des rails ou un bloc d'arrêt 
n'eût pas empêché l'accident de se proiluire: cet événement n'est pas 
de ceux que la science .. l'expérience ou des accidents antérieurs pou
vaient faire prévoir; il constitue un cas fort-uit. 

Le patron n'est pa1 en faute pour ne pas avoir interdit le travail, lors
qu'il s'àgit d~un ouvrier spüiali~te habitué à travailler à de grandes 
hauteurs, dont l'attention a été appelée sur le mauvais temps qui 
régnait alors et qui a répondu qu'il ne courait aucun danger .. 

(H. et JI , c. vve M. ET SRS ENFANTS.) 

AnR~T : 

LA COUR;- Attendu qu'en septembre 1896. 1\1., ouvrier de M., 
a été prêté par celui-ci à H. pour l'exécution de certains travaux à 
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effectuer à l'entrée du parc du Cinqmmtenaire à BruxeJles, en nte 
de l'exposition de 1~9i; 

Que dJ:ugé par H. de recouvrir fle carton bitumé un treuil plaré 
sur un pont roulant :\15 mètres an-dessus du sol, 1reuil servant à 
éle\'er ]es pierres avec lesquelles on édHiait l'are:tde monumentaJe, 
M. a été surpris par un coup de Yent el précipité à terre, ~n·ec le 
treuil sur lequel il était monté ; que cet accident a entraîné ]a mort; 

Attendu que Ja demande principale; formée pur la veuve M. et ses 
enfanls contre ~f. etH., tend à faire <.·ondamner solidairement ceux-ci 
à réparer le préjudice qui est résulté, pour Jes dits ~I., de l'::tccident 
dont il s'agit; 

Attendu que, deYanl le premier juge, ]es défendeurs :M. et Il. ont 
prétendu u':.woir commis aucune faute de nature à engager leur 
responsnbilité ct ont conclu, en ordre principal, à ce que l'action fût 
décJnrée non fondée; que ce n'est qu'en ordre subsidiaire que H. a 
articulé une série de faits tenrlant à démontrer que J'accident était dû 
à un cas fortuit on à l'imprudence de la ,·ietime; 

At tendu que, de leur côté. les demandeurs M. n'ont ni établi ni 
om~rt de prouver qu'il y aurait eu, de la part de l\1. ou de H., défaut 
de prévo-yance ou de précaution; 

Attendu que, dans ces conditions, c'est à tort que le premier juge, 
par son interlocutoire du 29 mars 189i, a écarté la conclusion prin
<'ipale de ~L et de H. d a ordonné ~t ce dernier d'établir les faits 
qu'il n'a\'ait cotés qu'en ordre sübsidiaire. renYersant ainsi l'ordre 
des preuves, enjoignant à la partie défenderesse de démontrer qu'elle 
n'avait pas commis de faute, et ne mettant à charge des demandeurs 
que la preu\·e contraire; 

Attendu qu'en ce fais::tnf, le premier juge a infligé grief à 1.\1. etH., 
et que, sur l'appel de M., il échet de meUre à néanl le jugement du 
29 mars 1897; 

Attendu, ::m surplus, que les devoirs d'instruction ordonnés par le 
dit interlocutoire,. loin de me~tre en lumière la prétendue faute de 
~I. ou de H., ont démontré, au contraire, que l'accident donl l\1. a été 
,·ictime est dû à un cas fortuit; 

Attendu, en effet, que le tre1.1il sur Jequell\1. est monté, était d'un 
poids considérable et d'une forme qui ne donnait pas prise au vent; 
que, d'après les enquêtes, deux hommes nvaient peine à le mettre 
en mouvement, même lorsque nncune pierre n'y était suspendue; 
qu'en prescrivant à ~1. de placer au-dessus de ce treuil un abri 
destiné à protéger les ouvriers qni devaient s'en servir, H. a pu 
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s'attendre, pour· Je cas où un vent violent se produirait, à ce que cet 
.abri fût enlevé on à ce que Je carton bitumé, qui all::lit le recouvrir, 
fût arraché, mais non fl ce que le treuil lui-même fût emporté 
jusqu'à l'extrémité des rails du pont-Foulant, sans qu'il fût possible 
de rarrêter; 

Attendu d~ailleurs que rien n'indiquait que M. se verrait obligé de 
monter sur le treuil, et surtout qu'il y prendrai!. une position telle, 
qu'il ne fût pas à même de descendre à temps en cas de danger; . 

Attendu, en outre, que lorsque~{. s'est mis à la besogne, quelques 
instants avant l'accident, le vent n'était pas d'une violence suffisante 
pour que le travail eût dû tui êt.re interdit; que si le témoin V , sur
v~illant des bâtiments civils, a appelé l'attention de M. sur le mauvais 
temps ([Ui régnait alors. 1\'I., spécialiste expérimenté, habitué à 
travailler à de ~randes hauteurs, lui a répondu qu'il ne courait 
aucun danger; 

Attendu que c'est un coup de vent subit, imprévu, d'une violence 
exceptionnelle, qui. est venu s'abattre en tourbillon sur l'échafaudage 
où se trouvait 1\I., mettant brusquement le treuil en mouvement et 
lui fàisant franchir avec une rapidité saisissante l'espace de 8 mètres 
qui le séparait de l'extrémité des rails; 

Attendu que si une pareille masse, ainsi lancée, rivait 1 en contré la 
courbure d'un rail ou un bloc d'arrêt, elle eût vraisemhlaùlement 
franchi cet obstacle, ou le choc eût été tel que l\1. aurait été projeté 
dans le vide; qu'en tout eas, il n'est pas établi que l'accident eût été 
évité; mais que, ù'ailleurs, l'événement qui s'est produit n'est pas de 
ceux que la science, l'expérience ou des accidents antérieurs pou
vaient faire prévoir; qu'il faul bien reconnaître, nu contraire, qu'il 
est dû à un ensemble de circonstances mal heureuses, auxqueJies on 
ne devait pas s'~Uendre, et qui sont excJ usives d'une faute dans le 
chef de ceux qui ont commandé le travail, ou qui devaient en sur
veiller l'exécution; 

Attendu qu'il résulte de ces considérations que la demande prin
cipale n'est pas fondée, et qu'ii n'y a pas lieu de s'arrêter à l'offre 
de preuve, d'ailleurs tr·op vague, qui a été formulée devant la cour 
par la partie de Me G. ; 

Attendu, dès lors, que les appels en garantie sont sans objet; 
Par ces motifs, ou'i M. Raymond Jansscns, premier avocat général, 

en son :lVis conforme donné à l'audience publique, joignant I(~S 
causes inscrites sous les n°8 ... , écartant toutes conclusions autres ou 
<'Onlrair·es, met. à nénnt Jcs deux jugements dont appel, rendus entre 
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par·ties les 29 mars f897 et 9 février 1898; émendant et fnisant ce que 
le premier juge aurait dù faire, déclare la partie de Me G., veuve 
~1. et consorts, non fondée en son action, l'en déboute et la condamne 
à tous les dépens, tant de première instance que d'appeJ. 

COUR D'APPEL DE BHUXELLES 

2e CH. - 29 mai 1899 

DROIT CIVIL ET DROIT J!"(DUS'f!UEL. - ACCIDENT DU TRAVAIL. CHAR-

BONNAGE.- CRCTE D'U~ OUVRIER DANS LE PUTS PENDA~T LA RE!UONTE. 

-RÉUNION DE J'EUNES OUVRIERS DANS l"N ÉTAGE DE CAGES. - }..,AUTE 

ET RESPONSABILITÉ D'G PATRO~ (1). 

Étant donnés les dangers que présente par elle-même la manœuvre de 
la descente et de la remonte, il y a imprudence de la part d'une 
société de charbonnage dans le fait de réunir dans le dernier com
partiment d'une cage cinq jeunes ou·vriers de 15 à 15 1.'2 ans, au 
lieu de les répartir dans les divers compart-iments parmi les ouvriers 
adultes pouvant les protéger ou les maintenir en cas de secousses ; 
dans ces conditions, le patron est responsable de la chute d'un de 
ces enfants dans le puits à la suite d'un choc ou cc bourrade >> de la 
cage. 

(H. c, SOC. AN. D'C CHARB. DU B ) 

Attendu que l'appelant invoque à l'appui de son action en respon· 
sabilité de l'accident qui a causé, le 26 janvier i897, Ja mort de 
son enfant, hiercheur· au service de la société intimée, deux moyens 
fondés l'un sur le mode de fermeture de la cage servant à la descente 
et à la remonte des ouvriers, l'autre sur ce que cinq jeunes ouvriers 
de 14 à US ans et demi, parmi lesquels Ja victime, se trouvaient 
ensemble dans un compartiment de la dite cage, sans protection ni 
surveillance ; 

(1) V. Jugement du 6 juin 1898, .Ânn. des· Mines, t. III, p. 607. 


